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Hogan Lovells conseille Claranova dans le cadre du refinancement de son endettement
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SA : des effets de l'abandon de la gouvernance dualiste







 
	







Deals  	
Détails 
	
	


9/04/24








De Pardieu accompagne le groupe Crédit Agricole dans le cadre du renforcement de sa participation au capital de la holding de contrôle GL Events
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Création du cabinet Peissel Baudat Ertel
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Hogan Lovells conseille The Independents dans le cadre de l’acquisition de Kennedy et de Sunshine
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Herald conseille Bricolex dans le cadre de sa cession au groupe GiFi
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Eversheds Sutherland conseille Howden sur l’acquisition de OFRACAR
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Chiomenti et Gide conseillent Kering pour l'acquisition d'un immeuble emblématique de la via Monte Napoleone à Milan
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Allen & Overy et Shearman & Sterling annoncent leur première promotion d’associés pour A&O Shearman, dont 3 à Paris
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Modifications du CG3P en Polynésie française : adoption à l'AN
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SA : des effets de l'abandon de la gouvernance dualiste
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Troubles anormaux du voisinage : adoption à l'AN après CMP
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Dérogations au recours à l'agrainage et à l'affouragement 
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Erreur comptable délibérée : pénalités de 40 % pour manquement délibéré
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Bâtir la société du bien vieillir et de l'autonomie : publication de la loi
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Secret des affaires et office du juge 
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Autorisation d'urbanisme : pas de régularisation possible en cas de fraude
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Double modification du régime de publicité télévisée
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09h15 - 10h00 : Juridiction Européenne des Brevets
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09h15 - 10h00 : Politique de rétention des talents et "quiet quitting"
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10h30 - 11h15 : Secret des affaires : quelle effectivité ?
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10h30 - 11h15 : Réquisition dans des entreprises privées
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11h45 - 12h30 : Outils normatifs au service d'une économie réglementée
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11h45 -12h30 : Restructuring et RSE
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14h45 - 16h00 : Comment opportunément réguler l'innovation ?
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16h30 - 17h45 : L’entreprise peut-elle rester géopolitiquement neutre ?
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White and Case remporte une victoire devant la Cour d'appel de Paris lors d'une affaire antitrust dans le secteur maritime.

 
White and Case a conseillé avec succès Terminal Porte Océane « TPO » (opérateur de manutention de conteneurs au Havre) lors d’une affaire majeure en matière d’entente dans le secteur maritime.

L’arrêt du 20 janvier 2011 de la Cour d’appel de Paris a réformé une décision de l’Autorité de la concurrence qui avait sanctionné pour entente le groupe Perrigault et la société Terminal Porte Océane (« TPO ») en s’attaquant à la racine du grief, à savoir l’existence même d’une pratique anticoncurrentielle.

L’affaire remonte à une saisine du Conseil de la concurrence en janvier 2008, par laquelle le groupe Maersk, contrôlant « TPO » conjointement avec le groupe Perrigault, accusait sa propre filiale et l’autre société-mère d’entente anticoncurrentielle. 

Le groupe Maersk les accusait d’entraver l’accès de clients armateurs tiers aux installations de TPO, alors que Perrigault et TPO ne faisaient qu’invoquer les engagements de Maersk à fournir l’essentiel des volumes de conteneurs à TPO et la clause de non-concurrence existant entre Perrigault et TPO concernant leur clientèle respective. Le Conseil de la concurrence, en juillet 2008, avait rejeté la demande de mesures conservatoires du groupe Maersk, mais, dans sa décision au fond, en date du 15 avril 2010, l’Autorité de la concurrence (qui a succédé au Conseil) avait retenu la qualification de pratiques anticoncurrentielles de la part de Perrigault et TPO et condamné celles-ci, au titre d’un grief « d’entente de partage de clientèle ».

La Cour d’appel  a réformé la décision de l’Autorité de la concurrence sur ce grief en considérant qu’il ne pouvait y avoir de pratique anticoncurrentielle - qualification nécessitant une entente entre sociétés indépendantes - du simple fait de l’absence d’indépendance de TPO vis-à-vis de son actionnaire Perrigault. Cela repose notamment sur le fait que l’accord fondateur de TPO prive celle-ci, de manière structurelle, de toute autonomie commerciale par rapport à ses deux sociétés-mères. 

Par cet arrêt, la Cour d’Appel reconnaît ainsi que le prétendu grief de répartition de clientèle entre le groupe Perrigault (Terminaux de Normandie) et TPO, allégué par le groupe Maersk, n’était pas fondé, et que leurs comportements ne relevaient aucunement de pratiques anticoncurrentielles.

La société TPO était représentée par Charles-Henri Calla, Jean-Patrice de La Laurencie et Jean Julien Lemonnier, avocats du cabinet White and Case.

La société Perrigault était représentée par Xavier Delplanque et François Mazot, avocats.

La société A.P Moller-Maersk était représentée par Pierre de Montalembert et Ombline Ancelin, avocats du cabinet Hogan Lovells.
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